
LES NUANCIERS

La couleur étant un élément essentiel de la qualité 
de la vie et un facteur environnemental fondamen-
tal dans la politique de développement des villes 
celles-ci sont nombreuses à réaliser des Chartes 
Architecturales et Colorées qui sont ensuite mises 
en oeuvre par des artistes coloristes. Les Chartes 
Colorées permettent de faire un bilan chromatique 
local dans le but de l’appliquer au patrimoine bâti 
afin d’exprimer l’identité régionale de la commune 

en l’intégrant harmonieusement dans son environ-
nement naturel. Mais les couleurs seules ne suf-
fisent pas : ce sont leurs combinaisons et leurs 
diverses associations qui font la particularité d’un 
patrimoine bâti.

Depuis 1993, des combinaisons de couleurs pour 
les façades, modénatures, volets sont proposées ; 
ces combinaisons ont été élargies en 2008.

Palettes des couleurs de façades
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Attention : les couleurs de ces palettes ne sont pas contractuelles,
vous pourrez consulter les nuanciers originaux au service urbanisme.
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